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Droit des enfants handicapés (Dimensions : 3 x 4 m)

" Aujourd’hui on fait des projections c’est super bien. "

J’ai eu la chance de me trouver face à un groupe d’enfants solidaires et unis, très sensibilisés à la cause délicate des autres petits 
enfants du monde entier, qui, à leurs différences sont handicapés…ils ont su   monopoliser leurs idées et  mettre en exergue leurs 
difficultés pour les transcender pour que puisse naître le procédé de la création artistique.
Ainsi,  ensemble, ces idées pures nous les avons fait rejaillir sur la fresque, avec le côté positif et négatif, en nous appliquant à 
distinguer ce que les enfants handicapés ne peuvent pas faire, et ce qu’ils peuvent faire, bien entendu nous nous sommes appliqués 
à conserver l’authenticité du regard et de la perception des enfants face au handicap des enfants !
Cette fresque c’est un moment de bonheur dans notre vie à nous tous….une échappée belle vers une aventure humaine et 
solidaire !

Après, la magie et le regard de ceux qui poseront leur yeux pour regarder et non plus pour voir…fera le reste…pour que de la 
fresque puisse naître la transmission du message.

Emmanuelle Gaborit
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